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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 14 AVRIL 2022 
 

FINANCES 
 

MODIFICATION DU DISPOSITIF DE LISSAGE  
ET VOTE DES TAUX DE TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 2022 

 
 
Monsieur François MOUSSET présente le rapport suivant : 
 
Par délibération du 29 mars 2019, l’assemblée délibérante a décidé l’institution d’une zone de 
perception unique et d’un dispositif de lissage de taux de la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères.  
L’évolution de la Taxe générale des activités polluantes et globalement des coûts de traitement 
nous conduit à nous réinterroger sur l’évolution du taux cible. 
Afin de déterminer le taux unique nécessaire pour tenir compte de l’évolution des charges et 
produits à venir, des optimisations possibles et des investissements nécessaires, la réflexion conduit 
à présenter un nouveau taux cible de convergence en 2024 de 11.82 %. 
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Afin de limiter au mieux l’impact sur les contribuables, ce nouveau taux cible sera réétudié chaque 
année jusqu’en 2024, pour l’adapter à l’évolution de la situation. 
 
 
Vu l’avis du Bureau du 1er avril 2022,  
 
 
Il vous est proposé de : 
 

- d’appliquer le nouveau lissage de taux de TEOM tel que présenté dans le tableau ci-dessus 
venant corriger en partie la délibération du 29 mars 2019 ; 
 

- de voter les taux de TEOM pour l’année 2022 tel que présenté dans le tableau ci-dessus ; 
 

- de donner tous pouvoirs à Monsieur le Président pour l’exécution de cette délibération. 
 

 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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